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MANPOWER, RESOURCES AND COSTS OF COURTS AND 
CRIMINAL PROSECUTIONS IN CANADA 1980-82 

MAIN D'OEUVRE, RESSOURCES ET LES COÛTS RELATIFS 
AUX TRIBUNAUX ET AUX POURSUITES PENALES AU 
CANADA 1980-82 

This service bulletin présents the 
results of surveys conducted by the Canadian 
Centre for Justice 
collect information 
power expended on 
courts and criminal 

Statistics in 1982 to 
on the costs and man-
the administration of 
prosecutions in Canada 

in the 1980-81 and 1981-82 fiscal years. In 
this survey, the provinces, territories, and 
fédéral government were asked to provide 
cost and resource data on the opérations of 
courts and of criminal prosecutions within 
their jurisdiction. 

Hère are a few highlights. In the 1981-82 
fiscal year, $387.2 million and 11,545 
person-years were spent on court opérations 
in Canada*. Of the 11,545 person-years, 
1,514 were judges. During the same fiscal 
year, $78.7 million and 1,647 person-years 
were expended on criminal prosecutions in 
Canada*; 910 Crown prosecutors were included 
in the .1,647 person-years. 

Five years ago, the National Task Force 
on the Administration of Justice presented 
an overview (1977-78) of the costs of jus
tice services in Canada. This report 
provides the basis for some important 
observations. Over the period between 
1977-78 and 1981-82, there was a net 
increase of 68.3?ô in court costs, while 
staff resources grew by 15.3%. Over the same 
period, criminal prosecution expenditures 
rose by 65.3?o and staff resources by 13.0;o. 
By way of comparison, the consumer price 
index rose 48.35» during this period. 

Le présent bulletin de service a pour but de 
faire connaître quelques résultats des enquêtes 
effectuées en 1982 par le Centre canadien de la 
statistique juridique. Ces enquêtes recueillaient 
des renseignements sur les coûts et les dépenses 
en main d'oeuvre entraînés par l'administration 
des tribunaux et des poursuites criminelles au 
Canada, au cours des années financières 1980-81 
et 1981-82. Dans le cadre de ces enquêtes, les 
provinces, les territoires et l'administration 
fédérale devaient fournir des données sur les 
ressources et les coûts relatifs aux tribunaux et 
aux poursuites pénales qui relevaient de leur 
compétence. 

Voici quelques faits saillants: pendant l'an
née financière de 1981-82, 387.2 millions de 
dollars et 11,545 années-personnes ont été 
consacrés à l'activité des tribunaux au Canada*. 
Parmi les 11,545 années-personnes on retrouve 
1,514 juges. Durant la même année financière, 
78.7 millions de dollars et 1,647 années-
personnes ont été consacrés aux poursuites crimi
nelles au Canada*; 910 procureurs de la couronne 
sont inclus dans 1,647 années-personnes. 

Il y a cinq ans, le Groupe national du travail 
sur l'administration de la justice donnait un 
aperçu (1977-78) du coût des services judiciaires 
au Canada. A partir de leur rapport on peut 
soulever des points importants. Au cours de la 
période de 1977-78 h 1981-82, il y a eu une nette 
augmentation des dépenses des tribunaux de 68.3?ô, 
tandis que le personnel a augmenté de 25.39o. Dans 
la même période les dépenses des poursuites 
criminelles ont augmenté de 65.3% et le personnel 
a subit une augmentation de 13.0?ô. Au cours de 
cette période, l'indice des prix h la 
consommation a augmenté de 48.3%. 

* Excluding Alberta. * Alberta non comprise. 
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Court Opérations Activités des tribunaux 

Expenditures on court opérations are 
divided among the various levels of 
government. The fédéral government" bears 
the costs of the Suprême Court and the 
Fédéral Court of Canada. It also appoints 
and pays the salaries of provincial and 
territorial Superior Court judges. The 
provinces are responsible for ail other 
expenses. 

Les dépenses liées aux activités des tribunaux 
sont réparties entre les différents paliers de 
gouvernement. L'administration fédérale acquitte 
les dépenses de la Cour suprême et de la Cour 
fédérale du Canada. En outre, elle nomme et 
rénumère les juges des Cours supérieures de 
chaque province et territoire. Tandis que les 
provinces et les territoires acquittent toutes 
les autres dépenses. 

A breakdown of court opération 
expenditures by level of government in 
1981-82 reveals that the provincial and 
territorial governments contributed 
$326.8 million or 84.4?i of the total, and 
the fédéral government provided the 
remaining $60.4 million or 15.6?ô 

The expenditures are also broken down by 
area - provincial/territorial courts, 
Superior Courts and gênerai administration. 
For the 1981-82 fiscal year, provincial and 
territorial court opérations accounted for 
the largest portion of expenditures, 49.4?o 
on a dollar basis and 56.8% on a person-year 
basis (see Figure I). Court opération 
expenditures for the Superior Courts were 
only marginally lower, 40.9% and 39.5% on 
dollar and person-year bases respectively 
(see Figure I). While almost 10% of the 
dollar expenditures were attributed to 
gênerai administration, only 3.7% of the 
person-years were charged against this item. 

Voici la répartition des dépenses liées aux 
activités des tribunaux par palier de 
gouvernement pour l'année 198'i-82; les 
gouvernements provinciaux et territoriaux ont 
déboursé 326.8 millions de dollars ce qui 
représente 84.4% des dépenses totales et le 
gouvernement fédéral a fourni la différence, soit 
60.4 millions de dollars ce qui représente 15.6% 
des dépenses. 

Les dépenses ont été distribuées par secteur; 
les tribunaux provinciaux/territoriaux, Cours 
supérieures et l'administration générale. Pour 
l'année financière de 1981-82, la plus grande 
partie des dépenses a été consacrée à l'activité 
des tribunaux provinciaux et territoriaux, soit 
49.4% en dollars et 56.8% en années-personnes 
(voir figure I). Tandis que les dépenses liées â 
l'activité des tribunaux pour les Cours 
supérieures n'étaient que très légèrement 
inférieures, c'est-à-dire 40.9% en dollars et 
39.5% en années-personnes (voir figure I). Bien 
que presque 10% des dépenses en dollars soient 
attribuables à l'administration générale, 
seulement 3.7% des années-personnes ont été 
utilisées pour ce poste. 

Figure I 

Court Opérations by Area, 1981-82 
Activité des tribunaux par secteur, 1981-82 

Percent of reported expenditures 
Dépenses déclarées en pourcentage 

Percent of person years reported 
Années-personnes déclarées en pourcentage 

General 
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Expenditures varied by jurisdiction. For 
example, the lowest costs were recorded in 
the Yukon ($1.2 million) and Prince Edward 
Island ($1.3 million), whereas Ontario had 
the highest ($128.0 million) for the 1981-82 
fiscal year (see Table I). There were also 
différences in person-year expenditures 
among the jurisdictions, ranging from a low 
of 25 in the Yukon to a high of 4,168 in 
Québec (see Table I). 

The national per capita cost in 1981-82 
was $17.52. Again, the figures varied by 
jurisdiction, ranging from slightly over 
$10.00 in Newfoundland and Prince Edward 
Island to $53.15 in the Yukon and $52.36 in 
the Northwest Territories. 

Les dépenses varient selon les juridictions. 
Par exemple les dépenses les moins élevées ont 
été faites au Yukon (1.2 million de dollars) et h 
1'île-du-Prince-fdouard (1.3 million de dollars) 
alors que l'Ontario prend le premier rang (128.0 
millions de dollars) pour l'année financière 
1981-82 (voir tableau I). On peut aussi observer 
des écarts entre les juridictions au niveau des 
années-personnes, le Yukon a connu le niveau le 
plus bas, soit 25 années-personnes alors que le 
Québec affichait le plus haut c'est-à-dire 4,168 
années-personnes (voir tableau I). 

Les dépenses par habitant au niveau national 
pour 1981-82 s'élèvent à $17.52. Parmi les 
juridictions, ces dépenses varient entre un peu 
plus de $10.00 à Terre-Neuve et à l'Ile-du-
Prince-fdouard, à $53.15 au Yukon et à $52.36 
dans les Territoires du Nord-Ouest. 

TABLE I 

TABLEAU I 

Court opérations 1981-82 

Activité des tribunaux 1981-82 

Expenditures 

Dépenses 

Person 
years 

Années-
personnes 

Cost per 
capita(') 

Dépenses par 
habitant(^) 

$ 

Newfoundland - Terre-Neuve 
Prince Edward Island - Ile-du-Prince-
^douard 

Nova Scotia - Nouvelle-Ecosse 
New Brunswick - Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan . 
British Columbia - Colombie-Britannique 
Yukon 
Northwest Territories - Territoires du 
Nord-Ouest 

Suprême Court of Canada - Cour suprême du 
Canada 

Fédéral Court of Canada - Cour fédérale du 
Canada 

Commissioner for Fédéral Judicial Affairs -
Commission à la magistrature fédérale 

Canada(^) 

6,140,429 

1,266,666 
12,153,978 
9,263,343 

104,743,440 
128,769,452 
14,481,239 
10,942,229 
81,800,402 
1,230,502 

2,394,918 

5,272,500 

6,725,655 

2,054,000 

387,238,753 

198.0 

42 
365 
241 

4,167 
3,479 
517 
325.1 

1,876.4 
25.4 

34.9 

90.5 

155.7 

26.0 

11,54A.8 

10.82 

10.33 
14.34 
13.30 
16.27 
14.93 
14.11 
11.30 
29.81 
53.15 

52.36 

17.52 

(̂ ) The per capita cost figures hâve been calculated using data from the Census of Canada, 1981 -
Catalogue 92-901 (Vol. 1). 

{') Les chiffres sur les coûts par habitant ont été calculés au moyen des données du Recensement du 
Canada de 1981, n° 92-901 au catalogue (vol. 1). 

(̂ ) Alberta is not included in thèse figures. 
(̂ ) L'Alberta ne figure pas dans ces chiffres. 
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Criminal Prosecutions Poursuites criminelles 

Before describing the breakdown of 
expenditures on criminal prosecutions, the 
jurisdiction of each level of government 
should be explained. Provincial Attorneys 
General are responsible for prosecutions 
under the Criminal Code, provincial statutes 
and municipal by-laws, while the Attorney 
General of Canada is responsible for 
prosecutions under fédéral statutes other 
than the Criminal Code. In the territories, 
there is only one prosecution System. 

Dans le but de bien saisir la répartition des 
dépenses liées aux poursuites criminelles, on 
doit expliquer les différentes juridictions de 
chaque gouvernement. Au niveau provincial, le 
procureur général est chargé des poursuites enga
gées en vertu du Code criminel, d'une loi provin
ciale ou d'un règlement municipal. Au niveau 
fédéral, il revient au procureur général du Cana
da d'engager les poursuites instituées sous le 
régime des lois fédérales autre que le Code 
criminel. Dans les territoires il y a qu'un sys
tème de poursuites. 

A breakdown of criminal prosecution 
expenditures by level of government in 
1981-82 shows that 75% were paid by the 
provinces (excluding Alberta), 24% by the 
fédéral government and 1% by the 
territories. 

The expenditures are also broken down by 
area - gênerai administration, Superior 
Courts and provincial/territorial courts. 
During the 1981-82 fiscal year, slightly 
over 50% of the expenditures were allocated 
to gênerai administration, approximately 40% 
to provincial and territorial courts and 
nearly 7% to Superior Courts (see Figure 
II). It should iDe noted that Ontario and 
Newfoundland included their costs in gênerai 
administration and were unable to provide 
breakdowns. 

Voici la répartition des dépenses liées aux 
poursuites criminelles par palier de gouvernement 
pour l'année financière 1981-82; 75% des dépenses 
ont été déboursées par les provinces (Alberta non 
inclus), 24% ont été déboursés par le gouverne
ment fédéral et 1% par les territoires. 

Les dépenses ont été distribuées par secteurs; 
administration générale. Cours supérieures et 
tribunaux provinciaux/territoriaux. Pour l'année 
financière de 1981-82, un peu plus de 50% des 
dépenses ont été allouées à l'administration 
générale soit environ 40% pour les tribunaux 
provinciaux et territoriaux et à peu près de 7% 
pour les Cours supérieures (voir figure II). Il 
faut tenir compte que l'Ontario et Terre-Neuve 
ont regroupé leurs coûts dans l'administration 
générale sans pouvoir les ventiler. 

Figure II 

Criminal Prosecutions by Area, 1981-82 

Poursuites crimineiies, seion le secteur, 1981-82 

Percent of reported expenditures 
Dépenses déclarées en pourcentage 

Percent of person years reported 
Années-personnes déclarées en pourcentage 

General administration 
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Superior Courts 
Cours supérieures 
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Superior Courts 
Cours supérieu 

Provincial/Territorial Courts 
Tribunaux provinciaux/ 
Territoriaux 

Provincial/Territorial Courts 
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Québec, Ontario and British Columbia 
accounted for 79.7% of provincial/ 
territorial criminal prosecution 
expenditures on a dollar basis and 78.6% on 
a person-year basis. A comparable 
proportion (an estimated 80.6%) of the 
national population (Alberta excluded) lives 
in thèse provinces. 

Examination of total expenditures for the 
two fiscal years reveals that for 
jurisdictions that reported data for both 
years (except Prince Edward Island and 
Alberta), a 19% increase was observed 
between 1980-81 and 1981-82. The consumer 
price index rose 12.3% during this period. 
There was a 1% décline in staff over thé 
same period. 

Nationally (fédéral prosecutions inclu
ded), the per capita cost of criminal prose
cutions in 1981-82 was $3.56. Per capita 
expenditures on provincial and territorial 
prosecution Systems ranged from $1.49 in 
Newfoundland to $5.37 in British Columbia, 
$12.73 in the Yukon and $14.86 in the 
Northwest Territories (see Table II). 

Le Québec, l'Ontario et la Colombie-
Britannique représentent 79.7% des dépenses et 
78.6% de l'utilisation des années-personnes liées 
aux poursuites criminelles provinciales et terri
toriales. Ces pourcentages correspondent à 
l'estimation de la population nationale habitant 
ces trois provinces qui est de 80.6% (Alberta non 
inclus). 

En examinant les dépenses globales pour les 
deux années financières, on peut remarquer que 
les juridictions qui ont déclaré leurs dépenses 
pour les deux années (excepté 1'Ile-du-Prince-
Édouard et l'Alberta) ont connu une augmentation 
de 19% tandis que le personnel a connu une dimi
nution de 1% entre 1980-81 et 1981-82. Au cours 
de cette période, l'indice des prix à la consom
mation a augmenté de 12.3%. 

Au niveau national (poursuites fédérales 
incluses) les dépenses par habitant liées aux 
poursuites criminelles pour l'année financière 
1981-82 s'élèvent à $3.56. Les dépenses par 
habitant relatives aux systèmes des poursuites 
provinciales et territoriales varient de $1.49 à 
Terre-Neuve à $5.37 en Colombie-Britannique, 
$12.73 au Yukon et $14.86 dans les Territoires du 
Nord-Ouest (voir tableau II). 

TABLE II 

TABLEAU II 

Criminal prosecutions 1981-82 

Poursuites criminelles 1981-82 

Expenditures 

Dépenses 

Person 
years 

Années-
personnes 

Cost per 
capita(l) 

Dépenses par 
habitant(l) 

Newfoundland - Terre-Neuve 
Prince Edward Island - lle-du-Prince-
Édouard 

Nova Scotia 
New Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
British Columbia 
Yukon 
Northwest Territories - Territoires du 
Nord-Ouest 

Fédéral Department of Justice - Ministère 
fédéral de la Justice 

Canada(2) 

843,471 21.0 1.49 

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 

Colombie-Britannique 

192,126 
2,130,260 
1,590,321 

10,993,535 
21,946,800 
2,310,208 
4,041,500 

14,740,551 
294,698 

679,691 

18,952,882 

78,716,043 

5.6 
63.5 
45.4 

352.5 
436.0 

74.0 
60.7 

280.0 
6.0 

15.5 

286.6 

1,646.8 

57 
51 
28 
71 
54 
25 
17 
37 

12.73 

14.86 

3.56 

{') The per capita cost figures hâve been calculated using data from the Census of Canada, 1981 -
Catalogue 92-901 (Vol. 1). 

{') Les chiffres sur les coûts par habitant ont été calculés au moyen des données du Recensement du 
Canada de 1981, n° 92-901 au catalogue (vol. 1). 

(2) Alberta is not included in thèse figures. 
(2) L'Alberta ne figure pas dans ces chiffres. 



The information presented in this bulle
tin is based on data taken from the publica
tion Manpower, Resources and Costs of Courts 
and Criminal Prosecutions in Canada 1980-82. 
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Les renseignements présentés dans le présent 
bulletin sont fondés sur les données provenant du 
rapport Main d'oeuvre, ressources et les coûts 
relatifs aux tribunaux et aux poursuites pénales 
au Canada 1980-82. 

This publication contains data for each 
province (excluding Alberta) on the manpower 
and costs of their courts and criminal 
prosecutions in 1980-81 and 1981-82. For 
further information, contact the Courts 
Program, Canadian Centre for Justice 
Statistics, Statistics Canada, 19th Floor, 
R.H. Coats Building, Tunney's Pasture, 
Ottawa, Ontario K1A 0T6, (613) 995-1067. 

Dans ce rapport on retrouve des données pour 
chaque province (Alberta exclus) sur les coûts et 
la main d'oeuvre des activités des tribunaux et 
des poursuites criminelles pour 1980-81 et 
1981-82. Pour de plus amples renseignements com
muniquez avec le Programme des tribunaux. Centre 
canadien de la statistique juridique. Statistique 
Canada, 19^ étage, immeuble R.H. Coats, Parc 
Tunney, Ottawa (Ontario) K1A 0T6, (613) 995-1067. 


